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« Ils vérifieront spécialement les coupes et 

exploitations lors de leurs visites, rendront compte de leur état et constateront les malversa¬ tions qui pourraient y être commises. » 

Un membre propose, par amendement, de sup¬ primer de l’article les mots : « lors de leurs visites. » 

(Cet amendement est adopté.) 
En conséquence, l’article est mis aux voix dans les termes suivants : 

Art. 5. 
« Ils vérifieront spécialement les coupes et ex¬ 

ploitations, rendront compte de leur état et 
constateront les malversations qui pourraient y être commises. » {Adopté.) 

L’article 6 est mis aux voix, sans changements, dans les termes suivants : 
Art. 6. 

« Ils dresseront, lors de chaque visite, l’état 
exact des chablis et arbres de délits qui auront été reconnus. » {Adopté.) 

Lecture est faite de l’article 7, ainsi conçu : « Ils constateront annuellement l’état des gian-dées, et donneront leur avis sur le nombre de 
porcs qu’ils estimeront pouvoir y être mis en 
panage. » 

M. Pison du Galand, rapporteur , propose, 
pour que la rédaction soit plus claire, d’ajouter à la fin de l’article les mots : « dans les forêts » et 
de dire en conséquence : 

Art. 7. 
« Ils constateront annuellement l’état desglan-

dées, et donneront leur avis sur le nombre de 
porcs qu’ils estime: ont pouvoir être mis en pa¬ 
nage dans les forêts. » (Adopté.) 

L’article 8 est mis aux voix, sans changements, dans les termes suivants : 
Art. 8. 

« Ils procéderont, chacun dans leur inspection, 
à l’assiette des coupes, conformément aux ordres 
que le conservateur leur transmettra de la part 
uc la conservation générale. » (Adopté.) 

Un membre fait lecture d’un projet de décret en 8 articles qu’il propose de substituer aux arti¬ cles contenus dans le texte du titre V. 

(Cette proposition n’est pas appuyée.) 

Lecture est faite de l’article 9 du projet de dé¬ cret des comités, ainsi conçu : « Ils feront, sous les ordres du conservateur, 

les balivages et martelages des ventes assises; 
pour cet effet, iis auront chacun un marteau par¬ ticulier qui leur sera remis par la conservation générale, et dont ils déposeront l’empreinte, tant 

au secrétariat de leur département, qu’au secré¬ tariat des directoires et au greffe des tribunaux 
de leurs districts respectifs. » 

Un membre propose, par amendement, de sup¬ primer de cet article les mots : « sous les ordres du conservateur. » 

(Cet amendement est adopté.) En conséquence, l’article est mis aux voix dans les termes suivants : 

Art. 9. 
« Ils feront les balivages et martelages des ven¬ 

tes assises; pour cet effet, ils auront chacun un 

marteau particulier, qui leur sera remis par la conservation générale, et dont ils déposeront 

l’empreinte, tant au secrétariat de leur départe¬ ment, qu’au secrétariat des directoires et au greffe des tribunaux de leurs districts respectifs. » 

{Adopté.) 
Lecture est faite de l’article 10, ainsi conçu : 

« L’inspecteur local procédera au balivage et au martelage, conjointement avec un autre ins¬ pecteur qui sera délégué à cet effet, à moins que le conservateur n’y fasse procéder en sa présence ; et dans tous les cas, les deux préposés marque¬ ront, chacun de leur marteau, les arbres qui de¬ vront l’être (sauf les balivaux de l’âge des tail¬ 

lis, qui pourront n’ê're marqués que d’un seul marteau.) » 

Un membre propose de retrancher de cet arti¬ cle les mots : « à moins que le conservateur n’y 
fasse procéder en sa présence et dans tous les cas. » 

(Cet amendement est adopté.) 
En conséquence l’article est mis aux voix dans les termes suivants : 

Art. 10. 
« L’inspecteur local procédera au balivage et 

martelage, conjointement avec un autre inspec¬ teur, qui sera délégué à cet effet. Les deux prépo¬ sés marqueront, chacun de leur marteau, les arbres qui devront l’être (sauf les balivaux de 

l’âge des taillis, qui pourront n’être marqués que d’un seul marteau). » {Adopté.) 

L’article 11 est mis au voix, sans changements, comme suit : Art. 11. 

« Les inspecteurs rempliront les formalités 
nécessaires pour parvenir aux ventes; ils assis¬ teront les conservateurs lors des adjudications, 
et les suppléeront lorsqu’ils en seront chargés. » 
(Adopté.) 

Lecture est faite de l’article 12 du projet, ainsi 
conçu : « Ils feront, sous les ordres des conservateurs, 
le récolement des ventes usées, l’inspecteur local 
y procédera pareillement avec un autre inspec¬ 
teur délégué à cet effet, lorsque le conservateur n’y sera pas présent. » 

Après quelques discussions, l’article modifiéest mis aux voix dans les termes suivants : 
Art. 12. 

« Ils assisteront les conservateurs dans leurs 
opérations de récolement; et, lorsque le conser¬ 
vateur ne vaquera pas auxdites opérations, l’ins¬ 
pecteur qui sera délégué pour le remplacer sera pareillement assisté de l’inspecteur local. » 
(Adopté.) 

Les articles 13 et 14 sont mis aux voix, sans 
changements, dans les termes suivants : 

Art. 13. 
«Les inspecteurs rempliront les autres fonctions 

forestières qui leur seront déléguées par la con¬ servation générale. » (Adopté.) 
Art. 14. 

« Ils dresseront des procès-verbaux particu¬ 
liers de leurs différentes opérations. » (Adopté.) 

Lecture est faite de l’article 15 du projet, ainsi conçu : « Ils auront des registres qui leur seront déli-
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vrés par la conservation générale, et qu’ils fe¬ ront coter et parapher par le président au direc¬ toire de leur district; ils y enregistreront leurs différents procès-verbaux par ordre de date; 

l’inspecteur local sera chargé de l’enregistrement 

des procès-verbaux de balivage et réculement; ils signeront leurs enregistrements et en rappor¬ teront le folio en marge des procès-verbaux. » 

Un membre propose, par amendement, de dire dans la seconde partie de l’article : « L’inspec¬ 
teur local sera chargé de l’enregistrement des 
procès-verbaux de balivage, ainsi que de ceux de récolement. » 

(Cet amendement est adopté.) En conséquence l’article est mis aux voix dans les termes suivants : 

Art. 15. 
« Ils auront des registres qui leur seront déli¬ 

vrés parla conservation générale, et qu’ils feront coter et parapher par le président du directoire de leur district, ils y enregistreront leurs diffé¬ rents procès-verbaux par ordre de date; l’ins¬ pecteur local sera chargé de l’enregistrement des procès-verbaux de balivage, ainsi que de ceux de récolement ; ils signeront leurs enregistrement, et en rapporteront le folio en marge des procès-verbaux. » {Adopté.) 

Lecture est faite de l'article 16 du projet, ainsi conçu : 

« Ils auront des registres différents, savoir: un pour ce qui regarde les bois nationaux actuelle¬ 
ment possédés par l’Etat, un autre pour les bois nationaux à titre révocable, un troisième pour 

les bois indivis, et un quatrième pour les autres bois soumis au régime forestier. » Après quelques discussions l’article modifié est mis aux voix comme suit : 

Art. 16. 
« Ils auront des registres différents, savoir : 

un pour ce qui regarde les bois nationaux pos¬ sédés par l’Etat, ou concédés à titre révocable; 

un second pour les bois et grueries ou indivis, et un troisième pour les autres bois soumis au 
régime forestier. » {Adopté.) 

Lecture est faite de l’article 17 du projet, ainsi conçu : « Ils adresseront leurs procès-verbaux de vi¬ 

site de chaque mois à leur conservateur, au plus tard dans la première quinzaine du mois suivant, 
et en adresseront en même temps une copie cer¬ tifiée au directeur de leur district. » 

M. Pison du Galand, rapporteur, propose de 

retrancher de l’article les mots : « au plus tard. » (Cet amendement est adopté.) •L’article modifié est mis aux voix comme suit : Art. 17. 

« ils adresseront leurs procès-verbaux de vi¬ 
site de chaque mois à leur conservateur, dans la première quinzaine du mois suivant, et en adresseront en même temps une copie certifiée au 

directoire de leur district. >. {Adopté.) 

Lecture est faite de l’article 18 du projet, ainsi conçu : « ils déposeront les plans et procès-verbaux d’assiette, balivage et récolement au secrétariat du directoire du district, dans la quinzaine après la clôture des opérations, et en enverront préala¬ blement copie certifiée à leurs conservateurs. Ils 

inscriront en marge de leurs enregistrements la mention et la date des envois énoncés dans les 
deux articles précédents. » 

Un membre propose, par amendement, de rem¬ 
placer les mots : « à leurs conservateurs » par ceux-ci : « aux conservateurs. » 

(Cet amendement est adopté.) L’article modifié est mis aux voix dans les 
termes suivants : 

Art. 18. 
« Ils déposeront les plans et procès-verbaux 

d’assielte, balivage et récolement au secrétariat du directoire du district, dans la quinzaine après la clôture des opérations, et en enverront préa¬ lablement copie certifiée aux conservateurs. Ils 

inscriront en marge de leurs enregistrements la mention et la date des envois énoncés dans les 
deux articles précédents. » {Adopté.) 

L’article 19 est mis aux voix, sans changements, comme suit : Art. 19. 

« Les inspecteurs se chargeront, sur un registre 

particulier, également coté et paraphé, de la ré¬ ception des procès-verbaux qui leur seront en¬ voyés ou remis par les gardes, et ils en feront mention sur les procès-verbaux. » {Adopté.) 

Lecture est faite de l’article 20 du projet, ainsi conçu : « Les inspecteurs seront tenus d’assister leurs supérieurs en fondions à toute réquisition, ainsi que les commissaires des corps administratifs, dans les descentes et vérifications que lesdits commissaires feront dans l’étendue de l’inspec¬ tion; ils seront tenus de leur exhiber leurs re¬ gistres, s’ils en sont requis, et designer de même les procès-verbaux, qui seront dressés, ou d’ex¬ primer la cause de leur refus. » 

Un membre propose par amendement, au lieu de: « dans les descentes et vérifications que les¬ dits commissaires feront... », de dire.- « dans 
les descentes et vérifications que lesdits com¬ 

missaires pourront faire.. . » (Cet amendement est adopté.) En conséquence l’article 20 est mis aux voix dans les termes suivants : 

Art. 20. 
« Les inspecteurs seront tenus d’assister leurs 

supérieurs en fonctions à toute réquisition, ainsi que les commissaires des corps administratifs, dans les descentes et vérifications que lesdits 
commissaires pourront faire dans l’étendue de 
l’inspection; ils seront tenus de leur exhiber leurs registres, s’ils en sont requis, et de signer 
de même les procès-verbaux qui seront dressés, ou d’exprimer la cause de leur refus. » {Adopté.) 

Les articles 21 et 22 sont mis aux voix, sans 
changements, en ces termes : 

Art. 21. 
« Si les inspecteurs ne pouvaient vaquer à 

leurs fonctions pour cause de maladie, ils en 
donneront avis au conservateur, pour être rem¬ 
placés par d’autres inspecteurs, ou pqj des sup¬ 
pléants, lesquels seront tenus de se conformer aux ordres qu’ils recevront. » {Adopté.) 

Art. 22. 
« Us ne pourront s’absenter de leur arrondis-
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